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EaGouvememen du Québec
| ureau commissaire esgénéral du travail DÉPÔT Dépôt. N°: 3 310 6
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu , 4
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous Certificat accordé. : {_] Dépôt refusé
pn rampe
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Syndicat des Prefesseurs du Collège ColTlge Mazgusrite d'Yoeuville
R Marguerite 4'Yeuville de Sainte-Foy

i 2700, Quatre Beurgesis 2760, Quatre Seurgeots
a Katate-Poy, Qe | Sainte-Foy, Qe

3 G1v 1x3 oo  eiv1x5 

 

 

 

   

  

 

 

— ; =—)iea- , — Tec)=

TB7TLrR Ln OACRT EE PRES - Œ
i

EEE)BonEECODem

RP : ; ; # EN T4, k Es as»Slat Lh el st Lo WF 3 ; LUE #14 se a: 5 Tel he Fo : . + ; : . . : . wl 20 €
or ova . hve rea — ry ap rome are ET rye RRC FLEEie

on ealoy CI wnt ! Nd nie à \ SN ae 5 hoETaTraus Spa NT erGÉRÉE Eli SAM ESS yl Est spdhe LES Caged JTS ny ELL AR SR ; , ; d tés dd ve me

oe : A .: ‘ig . de mk po a
. de i J * 2 « ‘3 = Ÿ “ ; a k

 
 

 

  

 
 

 

 

 

 

“FourWwcomaenrduFoi”
Gate

TT83-86-27

 

 
 

 

  

 
Si ; A Co
mm

Pour¢ renseignementsÎ [30 425, Seamatie,Québéo1h421 — 643-4070 |] 255est, rueCrémazie, Montréal H2M 15.873-4357 .   
     

   
LAL # Ne Cnn BE RECHERCHE. . si + ok GTGEa

php‘Gottèremareuettte a’rouvtTte” etaité SEPMETERom 
31 août 1985; A

ATTENDU que le Collège et le Syndicat ont l'intention de procéder au
gel de l'échelon d'expérience pendant l'année 83-84 plutôt aue pendant

l'année 84-85;

 

les parties conviennent de ce qui suit

1. Je Syndicat accepte que pendant l'année 83-34, les enseignants soient

rémunérés selon le même échelon d'expérience aue pendant l'année 82-83
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ENTENTE _ 5
83 JIN21 11:25 B

entre -

La Corporation du Collège Marguerite d'Youville de Sainte-Foy

ET

Le Syndicat des Professeurs du Collège Marguerite d'Youville de Sainte-Foy

CONSIDERANT la clause 16.01 de la convention collective qui stipule que

"les dispositions du chapitre 6-0.00 de l'entente intervenue entre le
C.P.N.C.C. et la C.E.Q. en date du 26 mai 1980, relatives à l'évaluation

de la scolarité, du classement et de la reconnaissance des années d'expé-

rience, s'appliquent mutatis mutandis aux enseignants à l'emploi du

Collège";

A
7
.
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5
A  A CONSIDERANT la clause 6-4.02 de l'entente intervenue entre le C.P.N.C.C.

a et la C.E.Q. en date du 26 mai 1980 qui stipule "qu'une année académique
pendant laquelle un enseignant a enseigné ou rempli une fonction pédago-

jl gique ou éducative à temps plein dans une institution d'enseignement du
i Québec reconnue par le Ministère ou dans une institution d'enseignement 2

a sous autorité gouvernementale hors du Québec, est reconnue comme une ig
année d'expérience'’;

CONSIDERANT le Décret 172-83 du Gouvernement du Québec du 2 février 1983

qui stipule que "pour une période d'un an indiqué en annexe, aucun avan-

cement d'échelon ni de progression salariale fondée sur l'expérience ou le

rendement n'est accordé à un salarié, membre d'une association de salariés ES
mentionnée en annexe, qui y est admissible sauf s'il résulte d'un change- A
ment de grade, d'un avancement de classe, d'un reclassement, d'une promo- a

tion ou d'une reconnaissance de scolarité additionnelle en cours d'emploi";

CONSIDERANT que l'annexe au décret précité précise que la date d'applica-

tion pour le Collège Marguerite d'Youville est du ler septembre 1984 au

31 août 1985;

ATTENDU que le Collège et le Syndicat ont l'intention de procéder au
gel de l'échelon d'expérience pendant l'année 83-84 plutôt que pendant

l'année 84-85;

les parties conviennent de ce qui suit:

1. Jle Syndicat accepte que pendant l'année 83-84, les enseignants soient

rémunérés selon le même échelon d'expérience que pendant l'année 82-83. 
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2. le Collëge reconnaît que le gel de l'échelon d'expérience pendant
l'année 83-84 a pour effet de tenir lieu par anticipation du gel
de l'échelon d'expérience prévu au décret 172-83 du Gouvernement
du Québec.

3. les enseignants seront rémunérés en 84-85 selon l'échelon d'expé-
rience auquel ils ont droit en vertu de leur convention collective.
et du décret précité.

4. Un nouveau professeur qui n'aurait pas eu de gel d'échelon en 83-
84, le subira en 84-85.

EN FOI DE QUOI les partiesont signé à Sainte-Foy en ce /67

ième jour du mois de Fen mil neuf cent quatre-vingt-trois.
v

Pour le Collège: L Pr) Hla or dan ‘25

Pour le Syndicat: adele. seb

 


